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░ Résultat de RecheRches ░

Commerce de bioénergies, une analyse théorique
Bien que le potentiel des bioénergies dans l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant des combustibles 
fossiles soit fortement discuté, plusieurs pays développés, tels que les Etats-Unis, l’Union européenne, et le Japon, se sont fixés 
depuis plusieurs années déjà des objectifs ambitieux d’incorporation des bioénergies dans leur bouquet énergétique, afin de réduire 
leurs émissions GES, notamment dans le secteur des transports. Les bioénergies sont présentées comme une alternative à la fois 
renouvelable et relativement propre aux combustibles fossiles. Les politiques mises en œuvre donnent lieu à peu d’importations et 
pourtant, pour permettre d’atteindre une part de 10 % de biocarburants dans la consommation de combustibles dans les transports, 
les Etats-Unis, le Canada et l’UE auraient besoin d’utiliser respectivement 30 %, 36 % et 72 % de leurs terres agricoles (von Lampe, 
2006). Un modèle théorique très simplifié de l’économie mondiale montre que l’ouverture au commerce des bioénergies aurait comme 
conséquence d’augmenter les émissions de GES si les pays du Sud ont un avantage comparatif dans le secteur industriel, ou au 
contraire de les diminuer grâce aux importations de bioénergie si ce sont les pays du Nord qui ont le secteur industriel le plus performant.

Le développement des bioénergies a des effets 
contrastés sur les émissions de GES
Si l’utilisation de bioénergies peut être considérée comme 
neutre en matière d’émissions de gaz à effet de serre (GES), 
leur production nécessite l’utilisation d’engrais et de produits 
chimiques dont la fabrication a un impact non nul en termes 
de GES au moins dans les pays développés. Dans les pays 
du Sud, la production d’éthanol de canne à sucre au Brésil ou 
de biodiesel à partir d’huile de palme en Indonésie et Malaisie 
utilise moins d’intrants chimiques. Par contre, le développement 
des bioénergies dans les pays du Sud, favorisé par un coût de 
production plus faible que dans le Nord, nécessite la conversion 
de terres pour l’agriculture génératrice d’importantes émissions 
de GES (Fargione et al., 2008 ; Searchinger et al., 2008).

L’impact dû à la conversion des terres est difficile à estimer car 
il est fonction notamment de la qualité des sols et de leur utilisa-
tion précédente, facteurs qui déterminent la quantité de carbone 
séquestré dans le sol et la biomasse (Schneider et Smith, 2009). 
En effet, la conversion des terres libère le carbone séquestré 
dans le sol et la biomasse d’une part ; d’autre part la capacité 
de séquestration des terres agricoles est réduite par rapport aux 
prairies et forêts. Ainsi, d’après les travaux de Birdsey (1992), 
le niveau moyen de séquestration du carbone dans les sols des 
terres cultivées est en moyenne de 11 tonnes par hectare, tandis 
qu’il est de 14 tonnes par hectare pour les pâturages et de 57 
tonnes par hectare pour les forêts. 

L’International Panel on Climate Change dans son rapport de 
2007 estime la part des émissions de GES dues au change-
ment d’usage des sols et à l’industrie forestière à 17 % du total 
(voir graphique 1). Il s’agit d’un solde entre émissions brutes de 

carbone et absorption de carbone résultant du défrichement ou 
de l’abandon de terres dédiées à la culture ou le pâturage et 
la collecte de bois (usage industriel et bois de chauffage). La 
plus grande source d’émissions est liée à la déforestation pour 
conversion en terres agricoles dans les pays tropicaux, notam-
ment en Indonésie et au Brésil, alors que les pays industrialisés 
ont un solde négatif. Cependant, comme les phénomènes 
d’émission et d’absorption de CO2 dans la biosphère dépendent 
d’interactions complexes, les estimations sur les émissions pro-
venant du changement d’affectation des sols sont très variables 
suivant les études. Les évaluations des effets attribuables aux 
seules bioénergies en sont d’autant plus difficiles (voir De Cara 
et al., 2012, pour une synthèse sur ces travaux).

Graphique 1 : Parts sectorielles des émissions mondiales 
des gaz à effet de serre

Source : Contribution of Working Group III to the Fourth Assessment 
Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, 2007.  
B. Metz, O.R. Davidson, P.R. Bosch, R. Dave, L.A. Meyer (eds), 
Cambridge University Press.



2 - INRA Sciences Sociales - N° 5/2013 - Décembre 2013

La poursuite des politiques de substitution des énergies fossiles 
par des bioénergies, dans un contexte d’accroissement de la 
production agricole en général, pose donc d’importantes ques-
tions sur les effets que peut avoir le développement du com-
merce des bioénergies. Si les bioénergies permettent de réduire 
les émissions de GES de l’industrie et du transport en réduisant 
la consommation de combustibles fossiles dans ces secteurs, 
elles peuvent en contrepartie augmenter le niveau d’émissions 
de GES du fait notamment de la conversion des sols que le 
développement de leur production risque d’engendrer. L’impact 
global va dépendre également des politiques environnementales 
suivies par les Etats, qui sont fonction en particulier de leur 
niveau de développement et de richesse.

Encadré : Modèles de commerce  
Nord-Sud et environnement

De nombreux travaux théoriques ont permis d’intégrer les 
problèmes environnementaux dans la théorie économique 
du commerce international. L’ouvrage de Brian Copeland 
et Scott Taylor (2003) expose les approches globales, dites 
Nord-Sud, qui permettent notamment de réfléchir aux pro-
blèmes de « havres de pollution » émergeant dans les pays 
du Sud et de « fuites de carbone » engendrées par des 
régulations plus strictes dans les pays du Nord. L’approche 
canonique du modèle développé ici est une reformulation 
du modèle Hecksher-Ohlin-Samuelson (HOS) avec deux 
régions (Nord et Sud), deux facteurs de production, (le tra-
vail et le capital), et un produit induit, la pollution. Les deux 
régions se distinguent par leurs dotations en facteurs, les 
économies du Nord étant plus richement dotées (et donc 
plus riches) que celles du Sud. Les prix des facteurs sont 
déterminés sur les marchés domestiques de chaque pays. 
Les niveaux de pollution et de taxes environnementales 
sont déterminés par les régulateurs locaux, supposés bien-
veillants et efficaces, sans coordination internationale. Les 
impacts du libre-échange sont évalués par rapport à une 
situation d’autarcie. Les situations d’ouvertures partielles au 
commerce sont permises grâce à l’introduction de frictions, 
Le modèle HOS suppose un grand nombre d’agents dans 
chaque pays, et en particulier un grand nombre d’entre-
prises dans tous les secteurs.

Grâce au modèle de commerce Nord-Sud (voir encadré), nous 
examinons les impacts potentiels d’un développement du com-
merce des bioénergies en mettant l’accent sur les émissions 
GES qui en résultent au niveau mondial. Nous déterminons 
l’équilibre des échanges d’une économie mondiale composée 
de nombreux pays appartenant à deux régions, le Nord et le 
Sud, qui participent aux émissions de GES et développent des 
politiques environnementales non concertées, c’est-à-dire sans 
coordination internationale. Les deux régions se distinguent uni-
quement par leur dotation en travail effectif (qui varie en fonction 
du capital humain des travailleurs), plus importante dans les 
économies du Nord que dans celles du Sud. Cela se traduit 
par des politiques environnementales plus exigeantes dans le 
Nord que dans le Sud. Chaque économie est composée de 
deux secteurs, l’agriculture et l’industrie, qui émettent des GES. 
Le secteur agricole produit à la fois un bien de consommation 
finale et un produit intermédiaire, la bioénergie. Une des hypo-
thèses essentielles de cette analyse réside dans la relation entre 
expansion de l’agriculture (conversion des sols) et émissions de 
GES : à la différence des énergies fossiles (utilisées uniquement 
dans l’industrie pour simplifier l’analyse) dont les émissions en 
GES peuvent être supposées proportionnelles à la consomma-
tion, les sols ont des effets différenciés sur les GES du fait d’une 
capacité plus ou moins importante de séquestration du carbone. 

Ainsi, bien que les sols agricoles soient susceptibles de stoc-
ker à longue échéance une partie du carbone relâché lors de 
leur conversion, ils ont néanmoins une moindre capacité de 
séquestration par rapport à leur état initial. Avec l’expansion des 
terres agricoles, ces différences de capacités de séquestration 
correspondent à des émissions nettes de GES qui seront plus 
importantes pour d’anciennes forêts que pour d’anciens pâtu-
rages. Pour exprimer cette non-linéarité des émissions de GES 
avec les sols convertis à l’agriculture, on suppose une relation 
convexe entre surfaces cultivées et émissions nettes de GES. 
Ces dernières augmentent de plus en plus rapidement avec le 
volume des surfaces cultivées, et on suppose que cette relation 
est identique pour tous les pays (qui sont ainsi « dotés » de dis-
tributions des sols aux caractéristiques similaires), afin d’isoler 
les effets dus uniquement aux échanges internationaux de bioé-
nergies, sans introduire d’emblée une asymétrie préjudiciable au 
commerce Nord-Sud. 

Equilibre de libre-échange, avantages comparatifs 
et pollution
Le premier résultat qui découle de ce modèle est qu’à l’équilibre 
de libre-échange, les pays du Nord, plus riches et qui imposent 
des taxes environnementales plus élevées, peuvent néanmoins 
avoir un avantage comparatif dans le secteur industriel, celui qui 
est à l’origine d’une plus grande intensité d’émissions de GES 
par unité de travail. En effet, si les bioénergies sont facilement 
substituables aux combustibles fossiles et si les émissions de 
GES dues à la conversion des sols augmentent fortement avec 
l’expansion de l’agriculture, alors le Nord est susceptible d’avoir 
un avantage comparatif dans l’industrie. Selon les hypothèses 
retenues en termes de production (substituabilité entre les éner-
gies et le travail dans l’industrie, entre le travail et la terre en 
agriculture) et de convexité de la fonction d’émission de GES de  
l’agriculture, les pays du Nord peuvent être exportateurs nets 
de produits industriels. 

Ceci renverse un des résultats généralement admis dans la litté-
rature sur le commerce international et l’environnement, à savoir 
que les pays du Sud attirent les activités polluantes grâce à leur 
réglementation environnementale plus laxiste et forment ce que 
l’on appelle des « havres de pollution ». 

Le deuxième résultat est que le commerce international peut 
augmenter ou diminuer le niveau mondial des émissions de 
GES selon la région qui a un avantage comparatif dans le 
secteur industriel. Cela tient au fait que les taxes environnemen-
tales sont toujours plus faibles dans les pays les moins riches 
(du Sud) que dans les pays riches (du Nord). Cette dissymétrie 
des politiques environnementales implique que les émissions 
régionales de GES varient toujours plus fortement dans le Sud 
que dans le Nord suite à une ouverture au commerce. Ainsi, si 
le Sud a un avantage comparatif dans l’industrie, l’augmentation 
des émissions de GES dû au développement industriel du Sud 
est plus importante que la baisse des émissions industrielles du 
Nord. Le commerce international augmente alors les émissions 
mondiales de GES. Si au contraire le Nord a un avantage com-
paratif dans l’industrie, la diminution des émissions du Sud est 
plus importante que l’augmentation des émissions du Nord, et 
donc le commerce permet une diminution des émissions mon-
diales de GES par rapport à l’autarcie où tous les pays émettent 
la même quantité de GES. 

Le modèle a été spécifié de sorte qu’en autarcie, les émissions 
de tous les pays s’établissent au même niveau. Cependant, à un 
même niveau d’émissions dans le Nord et le Sud correspondent 
des intensités d’émissions par unité de travail plus importantes 
dans les pays du Sud que dans ceux du Nord, du fait des diffé-
rences supposées de dotations en capital humain. L’ouverture 
au commerce induit des réactions différentes des pays suivant 
leur région d’appartenance qui sont fonction de leurs avantages 
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comparatifs respectifs. Sous l’hypothèse d’un Nord plus indus-
triel que le Sud, les émissions du Nord augmentent par rapport 
à leur niveau d’autarcie, tandis que celles du Sud diminuent. A 
cette différence de comportement due aux avantages compara-
tifs vient s’ajouter une dissymétrie entre les deux régions dans 
l’ampleur de leurs réactions.

La différence de comportement entre les régions n’est pas due 
à des gouvernements du Sud moins soucieux du bien-être de 
leurs concitoyens que ceux du Nord, mais simplement au fait 
que les pays fixent leurs taxes environnementales en fonction 
de leurs intérêts propres, sans concertation internationale qui 
les inciterait à prendre en compte les impacts de leurs politiques 
sur les autres pays. En l’absence de coordination internationale, 
les politiques environnementales sont le résultat d’un équilibre 
de Nash où chaque gouvernement considère les émissions des 
autres pays comme données. Les pays du Nord étant mieux 
dotés en capital humain (c’est la seule différence entre les 
régions que l’on suppose), ils sont plus riches que les pays du 
Sud quelles que soient les contraintes à l’échange qui peuvent 
exister entre les pays. Comme la qualité environnementale est 
un bien normal (dont la demande augmente avec la richesse), 
les taxes environnementales du Nord sont toujours plus élevées 
que celles du Sud. 

Contrairement au résultat classique de la théorie du commerce 
international, à savoir le théorème de l’égalisation du prix relatif 
des facteurs à l’équilibre de libre-échange, les ratios de prix des 
facteurs (salaire sur taxe) sont différents d’une région à l’autre 
en libre-échange du fait de la non-linéarité des émissions agri-
coles de GES. En conséquence, si le Nord a un avantage com-
paratif dans l’industrie, la production industrielle se développe 
dans le Nord où les taxes environnementales, plus importantes, 
conduisent in fine à moins de pollution globale. Cet effet com-
pense l’augmentation des émissions provenant de l’expansion 
agricole qui s’opère dans le Sud. Dans le cas contraire où le Sud 
deviendrait exportateur net de produits industriels, la qualité de 
l’environnement au niveau mondial se détériorerait.

Trois forces à l’œuvre dans l’augmentation des 
niveaux de pollution
Pour mieux identifier les forces qui influent sur les niveaux de 
pollution du Nord et du Sud, il est possible de décomposer 
l’impact du commerce sur la pollution de chaque région en effet 
de composition, effet technique et effet d’échelle (voir Ollivier, 
2010).

L’effet d’échelle reflète l’accroissement de la pollution dû à l’aug-
mentation de l’activité qui résulte des échanges internationaux. 
L’effet de composition mesure la part relative de chaque type de 
biens produits dans la production globale d’un pays. Il reflète la 
direction des échanges en fonction de l’avantage comparatif de 
chaque région. L’effet de composition est positif pour la région 
qui a un avantage comparatif dans l’industrie et négatif pour 
l’autre, puisque l’industrie est le secteur le plus intensif en pol-
lution. Enfin, l’effet technique mesure la variation de l’intensité 
de la pollution dans la production. Il dépend des prix des fac-
teurs, et plus spécifiquement de l’évolution de la réglementation 
environnementale lors de la libéralisation du commerce. Si la 
réglementation devient plus sévère dans un pays, alors le coût 
marginal de la pollution y augmente, ce qui induit un effet tech-
nique négatif. Cet effet prend donc en compte la réponse des 
pays à la libéralisation du commerce à travers l’ajustement de 
leurs politiques environnementales.

Le tableau 1 illustre cette décomposition des effets du com-
merce sur les niveaux régionaux d’émissions de GES dans 
les deux cas envisageables, à savoir le cas d’un Sud ayant un 
avantage comparatif dans l’industrie et où les émissions mon-
diales augmentent avec le commerce, et dans le cas inverse 

d’un Nord ayant un avantage comparatif dans l’industrie et où 
les émissions globales diminuent. 

Dans les deux cas, l’effet d’échelle conduit à une augmentation 
des émissions de GES pour les pays ayant un avantage com-
paratif dans l’industrie et à une diminution pour les pays plus 
agricoles. Cela peut sembler étonnant puisque l’ouverture au 
commerce induit une plus grande richesse des pays et donc des 
demandes mondiales dans les biens agricoles et industriels qui 
augmentent. Cependant, les effets d’échelle par pays indiqués 
dans le tableau sont pondérés par les variations de richesse 
relative des pays, qui baissent pour les pays agricoles alors 
qu’elles croissent pour les pays industriels, d’où les signes oppo-
sés. On a donc au final des effets d’échelle et de composition 
qui s’additionnent. Par contre, comme la taxe environnementale 
augmente (en général) dans un pays ayant un avantage compa-
ratif dans l’industrie, l’effet technique y est négatif. C’est toujours 
le cas pour un pays du Sud, mais cela dépend de l’abondance 
relative de main-d’œuvre pour un pays du Nord (d’où la condi-
tion L>Lm indiquée dans le tableau) : lorsque le travail effectif 
est relativement rare dans le Sud, la demande des pays du Nord 
en matière de bioénergie peut ne pas être satisfaite étant donné 
le niveau de taxe d’autarcie, ce qui peut induire une baisse de 
la taxe environnementale en libre-échange. On montre que les 
impacts du commerce sur les niveaux régionaux d’émissions 
sont principalement causés par des changements d’échelle et 
de composition des économies. L’influence du changement de 
la réglementation environnementale est secondaire.

Tableau 1 : Impacts du commerce sur chaque niveau 
régional d’émissions de GES.

Effet 
d’échelle

Effet de 
composition

Effet 
technique

Effet 
total

Si avantage comparatif du Sud dans l’industrie

Nord + + - ssi L>Lm +

Sud - - + -

Si avantage comparatif du Nord dans l’industrie

Nord - - + ssi L>Lm -

Sud + + - +

Note : ssi L>Lm signifie que la condition est réalisée si et seulement si la 
quantité de main d’œuvre en libre-échange est supérieure à un niveau de seuil.

Le résultat selon lequel le Nord peut avoir un avantage com-
paratif dans le secteur relativement le plus polluant alors que 
les avantages comparatifs sont déterminés par les différences 
de réglementations environnementales est intéressant en ce 
qu’il valide les observations empiriques (Antweiler et al, 2001) 
sans qu’il soit nécessaire d’invoquer le fait que les pays du Nord 
détiennent plus de main-d’œuvre qualifiée et de capital que les 
pays du Sud pour expliquer l’absence d’observation empirique 
du « havre de pollution ». Le fait que tous les secteurs de pro-
duction soient à l’origine d’émissions de GES, mais en quantités 
différentes et selon une relation spécifique au niveau de pro-
duction, suffit à expliquer ce résultat dès lors que les politiques 
environnementales sont adaptées à chaque secteur et évoluent 
avec l’ouverture au commerce international.

Conclusion
Cette recherche, qui repose sur un modèle très simplifié de l’éco-
nomie mondiale pour analyser les conséquences du commerce 
de bioénergies, permet néanmoins de s’interroger sur les poli-
tiques de soutien aux bioénergies développées par les pays du 
Nord. En particulier, en dehors de considérations redistributives 
qui pousseraient les Etats à favoriser les agriculteurs locaux, rien 
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ne semble justifier que les bioénergies consommées par les pays 
du Nord soient produites localement. Bien sûr, il faut s’assurer 
que la substitution des énergies fossiles par les bioénergies a 
bien un impact environnemental positif en matière de réduction 
des émissions. Dans notre modèle, les hypothèses retenues 
sur les émissions de GES dues à la conversion des sols sont 
trop limitatives, en particulier la symétrie entre les pays (au sein 
d’une même région et entre les régions). Prendre en compte de 
manière détaillée les non-linéarités des émissions en fonction 
des sols et des régions est l’enjeu des modèles de simulation. 
Le bilan environnemental de la production des bioénergies dans 

les pays du Sud ne peut cependant pas être une justification aux 
politiques de soutien de la production dans les pays du Nord. 
L’absence de coordination internationale des politiques environ-
nementales est probablement le problème à régler en priorité par 
la communauté internationale. Plutôt que de limiter toute impor-
tation de bioénergie en provenance du Brésil et d’Indonésie, par 
exemple, il semble plus efficace de développer des politiques 
concertées et ciblées de lutte contre la déforestation, comme 
les mécanismes internationaux de transfert pour Réduction des 
Emissions liées à la Déforestation et à la Dégradation (REDD) 
ou de mettre en place des systèmes de certification de filières.
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